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Madame la Présidente,  

Monsieur le Président,  

 

 

Nous avons grand plaisir à inviter votre parlement au Séminaire régional intitulé Comment l’intégration 

des Objectifs de développement durable dans les activités du parlement peut contribuer à relever les 

défis à l’échelle locale tout en stimulant une croissance inclusive, en contribuant à la paix et à la 

stabilité et en atténuant les effets des changements climatiques. Ce séminaire, qui se tiendra à 

Djibouti du 5 au 7 décembre 2022, est organisé conjointement par l'Assemblée nationale de Djibouti et 

l'Union interparlementaire (UIP). Il fera suite aux conclusions du séminaire précédent, organisé par le 

Parlement de l'Ouganda (2017), ainsi qu'à l'événement organisé en ligne pour la région par l'UIP en 

2020.  

L'Afrique a progressé dans divers domaines concernés par les ODD, par exemple l'Objectif 10 

(Inégalités réduites), l'Objectif 2 (Faim "zéro"), l'Objectif 3 (Bonne santé et bien-être), l'Objectif 4 

(Éducation de qualité) et l'Objectif 6 (Eau propre et assainissement). Toutefois, il est urgent de 

redoubler d'efforts pour que les progrès continuent à un rythme permettant à l'Afrique d’atteindre tous 

les ODD d'ici 2030. Les catastrophes naturelles et causées par l'homme (changements climatiques et 

conflits, migrations forcées, insécurité alimentaire, pénurie d'eau, hausse des prix de l'énergie, 

inflation et impact socio-économique de la COVID-19) entravent, voire remettent en cause, le 

développement acquis à ce stade.  

Le Séminaire régional, inspiré par la conviction que les parlements jouent un rôle crucial dans la 

réalisation des ODD, fournira des informations fiables et à jour de nature à servir de base au travail 

des parlementaires et du personnel parlementaire dans ce domaine. Grâce à la participation d'experts 

régionaux et internationaux, notamment de l'ONU et d'autres partenaires pertinents, les participants 

pourront aborder les difficultés posées par le développement, ainsi que les solutions susceptibles d'y 

remédier de façon globale et durable. L'échange d'expériences et de pratiques offrira d'excellentes 

occasions de renforcer la coopération et le dialogue parlementaires au service du développement 

durable. Il est essentiel que les parlements s'unissent, intensifient l'engagement politique et trouvent 

des solutions tangibles pour intégrer de façon efficace les ODD dans leurs travaux. Par le biais de 

leurs prérogatives parlementaires fondamentales (élaboration des lois, adoption du budget, contrôle et 

représentation), ils peuvent contribuer à résoudre les problèmes actuels et les problématiques 

structurelles tout en concourant à la réalisation des ODD sans laisser personne pour compte. 



Nous souhaitons vivement que votre parlement puisse participer à ce séminaire. Les parlements sont 

invités à envoyer une délégation de quatre personnes au maximum, accompagnées de leur personnel 

parlementaire. Ces personnes doivent être directement impliquées dans les sujets abordés au cours 

du séminaire. Les délégations doivent être inclusives du point de vue des affiliations politiques et être 

composées d'un nombre égal d'hommes et de femmes.  

Les langues de travail du séminaire sont l'anglais, le français et l'arabe. L'Assemblée nationale de 

Djibouti prendra en charge l'accueil local de chaque délégation, notamment la délivrance des visas à 

l'arrivée et le transport local. Comme à l'accoutumée, les participants sont invités à prendre leurs 

propres dispositions pour l'hébergement et les voyages internationaux.  

Nous avons le plaisir de vous transmettre la note d'information générale et les formulaires 

d'inscription. Vous êtes aimablement priés de remplir et de renvoyer le formulaire d'inscription à 

l'Assemblée nationale de Djibouti, avec copie au Secrétariat de l'UIP, d'ici le 20 novembre 2022 au 

plus tard. Le programme du séminaire sera communiqué en temps voulu aux participants. De plus 

amples informations concernant ce Séminaire régional seront affichées sur le site web : www.ipu.org/fr 

dès qu'elles seront disponibles. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, Monsieur le 

Président, l'assurance de notre haute considération.  

 

    

  
 

Martin Chungong  

Secrétaire général  

Union interparlementaire 

 

 

 
Mohamed Ali Houmed  
Président 
Assemblée Nationale de Djibouti 
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